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AUTORITÉ DE LA CONCURRENCE, AUTORITÉ « UNIQUE » ? Par Dominique Brault, Herbert Smith



> Alexandre Tron et Florent Prunet chez Jeantet (page 3)



> Sullivan et Shearman sur le rapprochement Crédit Agricole et Société Générale (page 4)



> Linklaters et Allen & Overy sur trois émissions jumbo de GDF-Suez (page 5)



> Arnaud de Senilhes, managing partner de Nixon Peabody (page 6)



LE CHIFFRE



48 461 C’est le nombre d’avocats recensés en France en janvier 2008. Parmi eux, 40,3 % exercent à Paris. Source : CNB



nstallée le 13 janvier 2009, l’Autorité de la concurrence remplace le Conseil de la concurrence. Ce changement est loin d’être cosmétique. Même si elles ne modifient pas fondamentalement le dispositif français de la régulation concurrentielle, les réformes opérées par la loi de modernisation de l’économie du 4 août et l’ordonnance du 13 novembre 2008 visent à lever plus efficacement les obstacles à la liberté des comportements et à la fluidité des structures que commandent l’ouverture des marchés et la politique de concurrence. Ces réformes viennent à point nommé alors que le brusque ralentissement de la machine économique rend plus que jamais nécessaire la mise en marche de nouveaux moteurs. Sans doute a-t-il paru nécessaire de créer enfin entre les deux autorités qui, jusqu’ici, se partageaient les pouvoirs les conditions d’une franche coopération. Mais même si les rivalités institutionnelles ont souvent pesé sur l’évolution du droit français de la concurrence, elles n’ont pas été la motivation principale de cette nouvelle étape. Il fallait aussi rendre l’Autorité de la concurrence plus maîtresse des moyens d’enquête afin que l’instruction de dossiers trop nombreux soit moins longue et que les choix soient plus sélectifs. Il fallait surtout unifier l’interprétation des textes qui, dans le système dual, n’était pas toujours homogène. Plus le droit dérivé s’enrichit et les infractions sont rigoureusement sanctionnées, plus les entreprises ont besoin de sécurité juridique. Si tels sont les objectifs des récentes réformes, il n’est pas sûr que les conditions d’une réussite soient réunies. Ce n’est pas cette fois que le droit de la concurrence prendra toute l’autonomie dont rêvent ses militants et qu’il se détachera de sa souche-mère qui est l’Administration économique, longtemps directrice des prix. Il n’était pas encore possible que l’une des deux institutions triomphât en accaparant tous les pouvoirs et que l’autre fût exclue d’un champ qu’elle avait longtemps défriché. Aussi a-t-on vu opposer à l’Autorité soi-disant “unique” deux prérogatives ministérielles qui seront dans les années à venir les deux grandes inconnues : quel usage feront le ministre et sa DGCCRF de leur droit de veto sur les décisions de l’Autorité de la concurrence en matière de contrôle des concentrations ? L’unité jurisprudentielle, à laquelle s’attachait le Conseil de la concurrence qui, seul, avait le pouvoir de décision à l’égard des pratiques anticoncurrentielles, sera-t-elle affectée par l’exercice du pouvoir nouveau qu’a la DGCCRF de traiter par transaction les plus petites pratiques anticoncurrentielles ? Souhaitons que ne se trouvent pas là les ferments de nouvelles divisions, que l’Autorité ait le triomphe modeste, que la DGCCRF, forte d’un maillage territorial fin, prouve l’utilité pédagogique de ses interventions, que les enquêteurs des deux autorités fassent cause commune sans esprit de rivalité, que le ministre fasse un usage exceptionnel et solidement motivé de son pouvoir éminent sur les décisions de contrôle des concentrations. Cela dépendra largement de ceux auxquels sont confiées les responsabilités, mais aussi des entreprises et de leurs conseils qui pourraient être tentés de jouer une autorité contre l’autre.
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Ils font l’actualité Télex > Le cabinet Yves-René Guillou Avocats annonce le recrutement de quatre collaborateurs. Edouart Clot est spécialiste des marchés publics (passation, exécution et fin de contrat). Il a exercé chez Claisse & Associés, puis chez Landot & Associés. Cryslen Tirolien vient renforcer le pôle contentieux. Elle a précédemment exercé chez Norton Rose, Linklaters et JeantetAssociés. Pierre Reine exerce en droit public et a débuté sa carrière chez Watson, Farley & Williams et Franklin. Sebastien Tichit intervient sur les problématiques liées aux infrastructures de transports. Il avait débuté chez Proskauer Rose.



> Edouard Vitry, associé chez Simmons & Simmons, a été élu président de l’Association des juristes et étudiants en droit immobilier (AJEDIM) de l’Université Paris II PanthéonAssas. Il succède à Thomas Brault, responsable immobilier chez Areva.



> Bird & Bird annonce l’ouverture d’un bureau à Singapour en association avec le cabinet local Alban Tay Mahtani & de Silva (ATMD). Fort d’une trentaine d’avocats dont dix associés, Alban Tay Mahtani & de Silva est reconnu dans les principaux secteurs d’activité de Bird & Bird (IT, télécoms, propriété intellectuelle). Les avocats travailleront désormais sous la bannière ATMD Bird & Bird.



Lefèvre Pelletier associe Dimitri Pubellier imitri Pubellier, spécialisé en private equity-LBO, est nommé associé du département fusions & acquisitions de Lefèvre Pelletier & associés. Dimitri Pubellier assiste des fonds d’investissement français et étrangers dans le cadre de la négociation et de la mise en place d’opérations



D



d’acquisitions avec effet de levier (LBO, MBO, OBO, MBI, etc.). Il intervient également sur les questions boursières (PtoP, IPO, émissions de valeurs mobilières, acquisitions de blocs de titres, etc.) et conseille des groupes français et étrangers pour leurs opérations de fusions, acquisitions, restructuration et



Barton Legum rejoint Salans en arbitrage Salans accueille Barton Legum comme associé responsable de l’arbitrage investisseur-Etat. Il est accompagné de sa collaboratrice Anne-Sophie Dufêtre. Tous deux exerçaient précédemment chez Debevoise & Plimpton à Paris. Barton Legum occupait, de 2000 à 2004, les fonctions de responsable de la division d’arbitrage de l’ALENA (NAFTA) au sein du département d’Etat du Gouvernement des Etats-Unis. Il a également contribué à la révision du traité d’investissement-type des Etats-Unis et est intervenu dans de nombreux arbitrages CIRDI et hors CIRDI.



Caroline Chabrerie et David Diamant nommés counsels chez SJ Berwin Caroline Chabrerie est spécialisée dans les opérations de fusions-acquisitions et de capital investissement, notamment, dans le domaine du venture capital, du capital développement et du droit boursier. Elle intervient principalement en tant que conseil des fonds d’investissement dans le cadre de levées de fonds, cessions de participations ou de portefeuilles, ou opérations sur le capital de sociétés cibles et conseille les investisseurs ou les actionnaires historiques dans le cadre d’opérations de croissance externe, de sortie industrielle ou d’introduction des sociétés cibles sur les marchés financiers. Elle intervient également dans le cadre des schémas d’intéressement



haut de bilan. Dimitri Pubellier, 34 ans, a commencé sa carrière chez Norton Rose à Paris et à Londres au sein du département corporate finance en 1999. En 2002, il avait rejoint Lefèvre Pelletier pour exercer dans l’équipe de Jean-Luc Bédos. Il avait été nommé counsel en janvier 2008.



ou de sortie des managers ou des fondateurs. Caroline Chabrerie a développé sa pratique depuis 1998 chez Stibbe, Simon, Monahan, Duhot & Giroux (Latham & Watkins) avant de rejoindre SJ Berwin en décembre 2001. David Diamant est spécialisé en fusions-acquisitions et plus particulièrement en transactions LBO. Il a participé à de nombreuses opérations de LBO et d’acquisitions de sociétés cotées et non cotées. Avant de rejoindre SJ Berwin en 2003, David Diamant avait exercé chez Clifford Chance en 1999. Il a, pendant une année, été détaché au bureau de Londres de SJ Berwin, où il a participé à des opérations de private equity, ainsi qu’à des acquisitions pour des industriels.



Herbert Smith se renforce en IP/IT Herbert Smith annonce la nomination de Céline Bey comme of counsel au sein de l’équipe IP/IT. Céline Bey, 37 ans, est spécialisée dans le conseil et le contentieux de la propriété intellectuelle. Elle traite plus spécifiquement des dossiers en matière de brevets (y compris en droit pharmaceutique) ainsi qu’en matière de droit des marques et droit d’auteur sur Internet. L’équipe IP/IT d’Herbert Smith Paris compte désormais un associé, un of counsel et huit collaborateurs. Pour Alexandra Néri, associée responsable du département, « la nomination de Céline Bey s’inscrit dans le développement actif de notre équipe à Paris. »



Le n° 7 de Profession Avocat Le Magazine vient de paraître Au sommaire : Dossier : Esprit… de famille, es-tu là ? Les dynasties d’avocats en France Métier : Formation continue : un bilan positif Marché : Les services juridiques aux seniors Ailleurs : Les avocats au Brésil Pratique : Liberté d’expression : l’avocat peut-il tout dire ? ; LME : les dispositions qui concernent la profession ; Prisons : la place de l’avocat dans les procédures disciplinaires Informations et abonnements : 0 825 08 08 00
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Ils font l’actualité Alexandre Tron et Florent Prunet chez Jeantet lexandre Tron et Florent Prunet rejoignent Jeantet comme nouveaux associés. Alexandre Tron intègre le cabinet pour renforcer le pôle Banque-Finance. Précédemment associé au sein du cabinet Ayache Salama & Associés, Alexandre Tron, 39 ans, inscrit aux barreaux de Paris et New York, dispose d’une expérience solide dans la mise en place, structuration, restructuration et négociation de financements d’acquisition, prêts syndiqués et refinancements. A ce titre, il est intervenu tant pour le compte d’arrangeurs, de banques participantes et de fonds mezzanine que d’emprunteurs. « Alexandre est un avocat comme nous les aimons, technique et tactique, transversal et créatif », a déclaré Philippe Portier,



A



membre du conseil de gérance du cabinet. Florent Prunet rejoindra pour sa part JeantetAssociés début mars, afin de renforcer le pôle Concurrence. Précédemment associé au sein du cabinet Brandford-Griffith & Associés, Florent Prunet, 38 ans, a débuté sa carrière en 1997 chez JeantetAssociés, avant de rejoindre Herbert Smith où il a notamment été détaché au bureau de Bruxelles. Il s’est spécialisé dans tous les aspects des droits français et communautaire de la concurrence : contrôle des concentrations, conseil et contentieux en matière de pratiques anticoncurrentielles, accords de coopération et joint-venture et aides d’Etat. Il conseille et assiste



également les entreprises sur les aspects de leurs activités tenant au droit de la distribution. Au sein du cabinet Jeantet Associés, Florent Prunet traitera des dossiers tenant à la régulation des secteurs en plein essor, nouvellement ou en passe d’être libéralisés : télécommunications, énergie, transports et services postaux. « Le retour de Florent au cabinet nous permet de renforcer un pôle Concurrence en plein développement », ont déclaré Loraine Donnedieu de VabresTranié, membre du conseil de gérance, et Thomas Picot, tous deux associés en charge du pôle Concurrence.



À la loupe



Télex > Fidal Paris annonce l’arrivée de Sylvie Vaquieri comme directeur de mission afin de renforcer les compétences fiscales du département Assurance. Responsable fiscale de Winterthur France de 1989 à 2001, Sylvie Vaquieri avait ensuite créé sa propre structure avant de rejoindre le cabinet CGR Legal en 2006 en tant que responsable du département fiscalité et assurance. Spécialiste en fiscalité des organismes d’assurance, l’avocate a également développé une expertise spécifique sur le secteur des mutuelles en vue de leur entrée dans la fiscalité. Elle intervient auprès d’une clientèle de grands groupes du secteur assurance et de succursales de sociétés d’assurance étrangères.



Cadeaux fiscaux pour la promotion du droit français à l’étranger Le Conseil national des barreaux le voulait. Le fisc l’a fait. A compter de cette année, les avocats français qui souhaitent exporter leurs compétences à l’étranger et mieux se faire connaître hors des frontières de l’Hexagone bénéficieront d’un nouveau soutien de l’Etat. Sous forme de crédit d’impôt. Concrètement, l’article 111 de la loi n° 2008-1425 du 27 déc. 2008 de finances pour 2009 est venu insérer un alinéa g au titre II de l’art. 244 quater H du code général des impôts. Alinéa qui ajoute à la liste des dépenses ouvrant droit à un crédit d’impôt celles « exposées par un cabinet d’avocats pour l’organisation ou la participation à des manifestations hors de France ayant pour objet de faire connaître les compétences du cabinet. » Une nouvelle prime à l’exportation de matière grise juridique qui n’est pas sans déplaire à Jean-Marc Baïssus, directeur général de la fondation pour le droit continental. « C’était une initiative bienvenue de la part du CNB », confirme-t-il. « La mesure permet à la fois de soutenir les cabinets d’avocats déjà implantés à l’étranger et d’encourager ceux qui envisageraient de le faire. » Comme l’explique Marc Jobert, initiateur du dossier pour le Conseil national des barreaux, « ceci n’est qu’une petite partie d’une réflexion plus globale pour favoriser l’exportation des cabinets français ». Réflexion menée sur trois fronts : les mentalités, le financement et le fiscal. « Au niveau fiscal, nous avions identifié deux textes que nous souhai-



tions voir clarifiés et adaptés aux spécificités de la profession d’avocat », explique-t-il. « Nous avions d’ailleurs pensé qu’une interprétation ministérielle suffirait pour partie, mais nous sommes très contents que cela relève finalement du législatif. » Comme pour les autres dépenses citées, l’obtention de ce crédit d’impôt sera toutefois subordonnée au recrutement spécifique d’une personne affectée au développement des exportations ou au recours à un volontaire international en entreprise affecté à la même mission. Ce qui risque dès lors malheureusement d’exclure les plus petites structures. A noter : ne seront éligibles que 50 % des dépenses exposées pendant les vingt-quatre mois suivant le recrutement, dans la limite de 40 000 euros. Et ce, une fois seulement. Autre nouveauté : la défiscalisation du supplément de rémunération du collaborateur envoyé en mission de moyenne durée à l’étranger. L’ancienne « règle des 180 jours », ramenée à 120 par Bercy, s’adresse aussi désormais spécifiquement aux collaborateurs libéraux et non plus seulement aux salariés. Un impact fiscal pas tout à fait négligeable puisque le double plafond a été fixé à 25 % de la rémunération du collaborateur, dans la limite de 25 000 euros. Deux mesures qui, sans être révolutionnaires, comme le concède Marc Jobert lui-même, représentent cependant à ses yeux « une belle note d’optimisme ». Nathalie Bru



Quand entamer un coaching ? Une fiche pratique proposée par Emmanuelle Vignes



En ligne sur notre site www.juriforum.fr
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Affaires Télex > Demos, spécialiste de la formation professionnelle en France et en Europe, annonce l’acquisition de 51 % du capital de la société suisse Sauter Training et Simulation (STS). STS est spécialisée dans la formation en management de projet. Le contrat prévoit par ailleurs l’acquisition par Demos des 49 % résiduels dans les deux ans. La société continuera à être dirigée par son fondateur, Roland Sauter. De Pardieu Brocas Maffei a conseillé l’acquéreur avec Thierry Brocas, associé, et Frédéric Keller. Le cabinet BMP Associés assistait STS avec Jean-Luc Chenaux et Denis Cherpillod.



> Foncière LFPI vient d’effectuer le transfert de sièges des Pays-Bas en France ainsi que l’immatriculation de cinq nouvelles sociétés européennes. Cette opération constitue l’une des premières immatriculations en France de SE réalisée par voie de transferts transfrontaliers. Lefèvre Pelletier & associés assistait Foncière LFPI avec Henry Ranchon, associé, et Khadija Bouamama pour les aspects de droit des sociétés ; Catherine Cathiard, counsel, pour les aspects sociétés européennes ainsi que Pierre Appremont, associé, et Samuel Drouin, counsel, en droit fiscal.



> Le groupe Auchan vient d’acquérir 51 % du capital de MGV Distri-Hiper, portant ainsi à 100 % sa participation dans le capital de cette société. MGV Distri-Hiper exploite des magasins à enseigne Auchan en Roumanie. White & Case conseillait Auchan avec Eric Laplante et Eric Muller, associés à Paris, ainsi que Todd Shollenbarger, Delia Pachiu, associés à Bucarest et Christina Gavrila.



Sullivan et Shearman sur le rapprochement Crédit Agricole et Société Générale e 26 janvier, Société Générale et Crédit Agricole ont annoncé la signature d’un accord préliminaire en vue de rapprocher leurs activités de gestion d’actifs. La nouvelle société sera détenue à 70 % par Crédit Agricole et à 30 % par Société Générale. Ce nouveau pôle comprend 100 % des activités de gestion d’actifs du Crédit Agricole (CAAM), auxquelles la Société Générale apporte ses activités de



L



gestion européennes et asiatiques et 20 % de TCW, sa filiale de gestion d’actifs aux Etats-Unis. Shearman & Sterling conseillait Société Générale avec Mathieu Remy, associé, Frédéric Giancarli, european counsel, Mickael Goupil, Maud Lefeuvre et Caroline Herrgott. Annette Schild, associée, Jean-Mathieu Cot, european counsel, et Alice Blanchet sont intervenus sur les aspects Concurrence. Flichy Grangé



De nombreux cabinets sur la cession par Qatari Diar de 20 % du Centre de conférences internationales Qatari Diar vient d’annoncer l’acquisition par Hongkong and Shanghai Hotels de 20 % du capital de sa filiale, propriétaire du Centre de conférences internationales, avenue Kléber à Paris. A terme, l’objectif est de créer sur ce site le Peninsula Paris Hotel, qui devrait ouvrir ses portes en 2012. Le montant de la transaction s’élève à 100 millions d’euros. Le site avait été cédé en 2007 par l’Etat français pour 404 millions d’euros à la société immobilière du Qatar Barwa Real Estate, qui l’avait rétrocédé immédiatement pour 456 millions d’euros à son actionnaire Qatari Diar. Clifford Chance représentait Hongkong and Shanghai Hotels sur les aspects juridiques et fiscaux, avec une équipe composée de Laurent Schoenstein, associé, Lionel Vincent et Jennifer Mackinlay, mais aussi David Pearson à Londres. Les aspects fiscaux étant traités quant à eux par Eric Zeller, associé, et Jitka Susankova. Un tandem composé de Baker & McKenzie, avec Marc Mariani, associé, et Florence Defradas, et Darrois Villey Maillot Brochier, avec Alain Maillot, Benjamin Burman, associés, et Hugo Diener, conseillait Qatari Diar sur les aspects juridiques. Jean-Yves Charriau, associé de CMS Bureau Francis Lefebvre, assistait le vendeur sur les aspects fiscaux de la transaction.



Orrick, Jones Day, Masset et Ygma sur la cession de Certoise 2G La société Esmertec a acquis, auprès de Sagem Wireless, la société Certoise 2G. Préalablement à cette opération, Sagem Wireless avait apporté à Certoise 2G ses activités de développement, validation et maintien des plateformes électroniques et logicielles pour la téléphonie mobile 2G basées sur la famille de chipset Texas Instrument. Cette acquisition a été rémunérée par voie d’émission de nouveaux titres d’Esmertec.



Avocats a traité les aspects de droit social avec Joël Grangé et Marine Conche, associés. Sullivan & Cromwell conseillait le Crédit Agricole avec Dominique Bompoint et Gérard Mazet, associés, Edouard Thomas, Philippe Malikian et Yu Hubert Zhang, ainsi que Gauthier Blanluet, associé, et Nicolas de Boynes en droit fiscal. A Londres, Juan Rodriguez a traité les aspects Concurrence.



Valérie Masset, associée du cabinet Masset Branche et Associés conseillait l’acquéreur, avec Orrick Rambaud Martel dont l’équipe était coordonnée par Véronique Roualet, associée et composée d’Isabelle Chauvet, Christine Guillot-Bouhours, Catherine Saint Geniest, associées ainsi que Cédric Lougnon. AnneSolène Gay et Anne-Laure-Hélène des Ylouses, associées du cabinet Ygma, ont conseillé Esmertec sur les questions de propriété intellectuelle. Jones Day assistait Sagem Wireless avec Olivier Edwards, associé, épaulé par Anne Kerneur et Patricia Jimeno, ainsi que par Catherine Muyl, of counsel et Vincent Agulhon, associé.



CMS BFL, Cleary et UGGC sur la réorganisation de Thunnus Overseas Group Le fondateur et actionnaire majoritaire de Thunnus Overseas Group, Mohamed Khachab, a mené des opérations concomitantes de levées de fonds et de réorganisation de l’ensemble de ses intérêts dans le secteur de la production et de la commercialisation de conserves de thon en France, en Côte d’Ivoire et à Madagascar. Ces opérations ont tout d’abord permis l’entrée au capital de deux fonds d’investissements, ECP Africa Fund II (ECP) et Pan-African Investment Partner II (PAIP). Elles ont également engendré le regroupement sous Thunnus Overseas Group des activités françaises, ivoiriennes et malgaches, du fait notamment de la sortie des actionnaires minoritaires historiques. Le département Afrique de CMS Bureau Francis Lefebvre conseillait Mohamed Khachab avec Pierre Marly, associé, assisté de Nicole Marielle. Cleary Gottlieb Steen Hamilton assistait quant à lui ECP avec Jean-Pierre Vignaud, associé, et Charles Masson. UGGC représentait PAIP avec Patrick Larrivé, associé, et Benoît Puissilieux.
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Affaires Linklaters et Allen & Overy sur trois émissions jumbo de GDF-Suez DF-Suez a emprunté 4,25 milliards d’euros sur le marché, via trois émissions d’obligations. Le placement a été dirigé conjointement par Calyon, Crédit Agricole CIB, HSBC, Merrill Lynch International et Santander Global Banking & Markets. Le groupe gazier a souligné que cette émission avait été



G



souscrite plus de deux fois et qu’il s’agissait de la plus importante émission obligataire d’un groupe depuis 2004. Cette opération fait suite à celle d’octobre 2008, lors de laquelle GDF Suez avait émis une double émission obligataire d’un montant de 1,9 milliard d’euros. Elle s’était d’ailleurs vue décerner le titre de “2008 Euro Bond Issue



Lefèvre Pelletier, Jeantet et Stasi sur l’affaire du parachute doré accordé à l’ancien président de Rhodia Dans un jugement du 3 décembre dernier, le tribunal de commerce de Nanterre a condamné JeanPierre Clamadieu et Yves-René Nanot, anciennement président-directeur général et vice-président et président du comité des comptes du groupe, pour faute de gestion. Ils avaient accordé en février 2004 des conditions de départ « indues » à Jean-Pierre Tirouflet, ancien patron du groupe Rhodia, en l’occurence 2,1 millions d’euros d’indemnité transactionnelle globale et forfaitaire et 5,3 millions d’euros de retraite chapeau. Les deux hommes sont condamnés à rembourser à Rhodia la totalité de l’indemnité transactionnelle. Une telle condamnation est considérée comme sans précédent. Lefèvre Pelletier & Associés, dont l’équipe était composée de Laurent Jourdan, associé, François Viterbo, counsel, et Mathilde Charmet assistait la société Valauret, actionnaire du groupe Rhodia. Mario Stasi associé du cabinet Stasi & Associés représentait Rhodia. Didier Malka, associé du cabinet Jeantet, défendait Yves-René Nanot et Jean-Pierre Clamadieu.



Frieh et Sarrau Thomas conseillent Vespa Capital dans le cadre de sa première levée de fonds Vespa Capital, un fonds de LBO dédié au small cap européen, vient de lever près de 50 millions d’euros auprès d’une quinzaine de dirigeants d’entreprise et d’acteurs de private equity. Au total, le fonds devrait réunir une centaine de millions d’euros avec, pour vocation, d’investir majoritairement dans des PME valorisées entre 15 et 80 millions d’euros. Il pourra mobiliser jusqu’à 30 millions d’euros par opération, notamment en permettant à ses souscripteurs de co-investir directement. L’activité d’investissement de Vespa Capital sera conduite à partir du Luxembourg et de la GrandeBretagne. Xavier Norlain, associé, et Sarmad Haidar du cabinet Frieh & Associés sont intervenus sur la structure générale de l’opération avec David



of the year” par le magazine International Financing Review. Le cabinet Linklaters avec Véronique Delaittre, counsel, conseillait l’émetteur GDFSuez. L’équipe Marchés de capitaux d’Allen & Overy conseillait les co-chefs de file avec François Poudelet, associé, Hervé Ekué et Laurent Vincent.



Williams, pour DLA Piper Londres. Sarrau Thomas Couderc, avec Stéphane de Lassus, associé et Louis Pascal Brabant est intervenu sur les aspects fiscaux. Camille Bourke pour Arendt & Medernach s’est chargée de la constitution du fonds.



Télex > La société de biotechnologies DBV Technologies, spécialisée dans le diagnostic et le traitement des allergies, annonce une deuxième levée de fonds de 6 millions d’euros. Sofinnova Partners y a participé à hauteur de 4 millions d’euros aux côtés de Cap Décisif et ALK-Abello, pour 2 millions d’euros. Morgan Lewis & Bockius assistait DBV Technologies avec Karen Noël, associée et David-James Sebag. Lovells conseillait ALKAbello avec Arnaud Latscha, associé et Stéphane Martin. François Hellot, associé de Fried Frank, assistait Cap Décisif.



> La société familiale Compteurs Lefèvre Pelletier et Latham sur l’acquisition de Kelkoo par Jamplant Farnier vient d’être cédée au Jamplant, fonds d’investissement britannique, a acquis, fin novembre, la société Kelkoo, site européen de comparateurs de prix sur internet, auprès du portail internet américain Yahoo!. Yahoo! aurait obtenu moins de 100 millions d’euros lors de l’opération alors qu’elle en avait sorti 475 en 2004, lors de son acquisition. Kelkoo n’avait en effet jamais été réellement intégré aux structures du groupe américain, qui cherchait de fait, un repreneur depuis déjà plusieurs mois. Le cabinet britannique Olswang assistait Jamplant ainsi que Lefèvre Pelletier & associés, avec Simon Lowe, Thierry Bernard, associés, Christine Borfiga, counsel, Anne-Carole Tanguy, David Noclercq et Virginie Beck (corporate), Mary-Daphné Fishelson, associée, et Mathilde Plénat (social) et Pierre Appremont, associé, et Mathieu Finaz (fiscal). Latham & Watkins représentait Yahoo! avec Olivier du Mottay, associé et Louise Rials.



Shearman sur le partenariat Canal Overseas – Arabsat pour le lancement d’un bouquet au Maghreb Canal + a annoncé la commercialisation en Algérie, au Maroc et en Tunisie d’un bouquet numérique de 25 chaînes en langue française diffusées par Arabsat. Ce lancement est le résultat d’un partenariat conclu le 21 janvier dernier entre Canal Overseas, filiale du groupe Canal + en charge du développement international, et Arabsat, l’un des principaux fournisseurs de services de distribution de télévision par satellite dans le monde arabe. Shearman & Sterling, avec une équipe composée de Jacques Naquet-Radiguet, associé, et Tanguy d’Everlange, conseillait Canal Overseas. Arabsat était représentée par sa direction juridique.



groupe Macquarie. Compteurs Farnier est spécialisée dans la prestation de services de sous-comptage divisionnaire d’eau et la fabrication de compteurs d’eau en France. CMS Bureau Francis Lefebvre, avec Jacques Isnard, associé, et Arnaud Hugo, assistait l’acquéreur. SJ Berwin a conseillé les actionnaires de Compteurs Farnier avec Caroline Chabrerie et Guillaume Rémy.



> Damilo a acquis, auprès de la société Pro Active Partners, 70 % la SSII Pro Active Partners. Cette société intervient dans le traitement de tous systèmes d’information et dans la fourniture de conseils informatiques. Le cabinet Vendôme, avec Christophe Cancel, associé, et Hélène Le Berre, conseillait l’acquéreur ainsi que le cabinet Benchetrit, avec Patrick Benchetrit et Lesly Tarica. Le cabinet Conseils Réunis assistait le vendeur, avec Laurent Filluzeau, associé.
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L’œil sur... Arnaud de Senilhes, managing partner de Nixon Peabody Arnaud de Senilhes est managing partner du nouveau bureau parisien de Nixon Peabody. Un rôle qu’il effectue avec attention, pour éviter de reproduire les erreurs passées…



Carte d’identité Nixon Peabody Ouverture du bureau parisien : 28 octobre 2008 Nombre d’associés à Paris : 14 Nombre de collaborateurs : 14



rnaud de Senilhes est un homme plein de surprises. Avocat spécialisé en droit fiscal et en corporate, il est également romancier à ses heures perdues, et endosse son armure tous les week-ends pour pratiquer la joute médiévale avec ses trois enfants. Etre un héros, un rêve de gamin... C’est d’ailleurs dans cette perspective qu’il débute ses études de droit à la faculté de Saint-Maur. « Un bon ami de mon père était chef d’entreprise. Il a subi un redressement fiscal important l’obligeant à déposer la clé sous la porte et à licencier une trentaine de salariés. Il était assisté en justice par un fiscaliste qui a obtenu que l’ensemble de la procédure soit abandonné quelques mois plus tard. J’ai été très touché par cette histoire, je trouvais que l’avocat était un héros et c’est ce qui m’a décidé à m’inscrire en fac de droit », se rappelle-til. Les années de fac sont une révélation pour le jeune étudiant. Major de promotion tous les ans, il est lauréat de l’université en droit administratif et se passionne pour le droit civil grâce à son professeur, François Chabas.



A



Itinéraire d’un fiscaliste gâté Après un DESS de droit des affaires à Paris II, il effectue son service militaire comme officier parachutiste. L’aventure sera rapide, un accident lors d’un saut l’empêche de rejoindre son régiment. Il débute alors une carrière de fiscaliste en 1986 au sein du cabinet Coopers and Lybrand Conseil. Trois ans plus tard, Laurent Epstein lui propose de rejoindre Baker & McKenzie pour travailler de manière transversale et assister l’en-



semble des équipes du cabinet en droit fiscal. « A cette époque, chez Baker & McKenzie, les fiscalistes n’étaient pas encore associés aux dossiers des autres équipes. Il s’agissait donc d’une offre novatrice qui m’a motivé », explique-t-il. En 1991, il est débauché par un de ses clients, Eurofilm, pour devenir directeur des opérations à New York. L’expérience ne durera que quelques mois puisqu’Arnaud de Senilhes est contraint de rejoindre la France pour raisons familiales.



services conciliant conseil et contentieux dans toutes les branches du droit des affaires. Le succès arrive vite : quatre ans plus tard, l’équipe compte déjà vingt associés dirigés par Arnaud de Senilhes, managing partner du cabinet. « Je suis fier de ce que l’on a réalisé chez Taylor Wessing. Du point de vue professionnel, c’était très exaltant », insiste l’avocat. Une période de crise difficile



En 1992, Arnaud de Senilhes, tout juste âgé de 30 ans, intègre Price Waterhouse comme senior manager. Un an plus tard, il est nommé associé. Les dossiers s’enchaînent et en 1994, la firme lui confie la responsabilité du groupe Entertainment Medias Communication. Il y développe alors une clientèle importante : Disney, Sony, IPG, EMAP, etc. « Nous avons débuté à quatre juristes et fiscalistes. En 2002, nous étions déjà cent personnes dans le groupe, personnel support compris », se félicite-t-il. Mais l’affaire Enron freine ses ambitions. « Nous n’avions plus la possibilité de suivre juridiquement nos clients dès lors qu’ils étaient audités par la firme. Ces derniers m’ont alors demandé de trouver une solution pour continuer notre collaboration ». Et la seule solution était de quitter le Big. Arnaud de Senilhes part vers d’autres aventures, accompagné d’une vingtaine de collaborateurs et de huit associés. « Nous devions trouver une structure avec un nom reconnu au niveau international. Nous refusions de rejoindre une équipe déjà installée à Paris de peur d’être contraints de gérer des conflits internes. L’objectif était avant tout de maintenir et nous focaliser sur notre clientèle ». Taylor Wessing venait alors de voir le jour, produit d’une fusion entre des cabinets britannique et allemand. L’implantation parisienne tente tout de suite les dirigeants de la firme. D’autant plus que l’équipe d’Arnaud de Senilhes bénéficie déjà d’une clientèle fidèle et propose par ailleurs de financer elle-même l’ouverture du bureau. Taylor Wessing Paris devient un cabinet full



Des conflits internes apparaissent dès la fin de l’année 2007 au sein du cabinet. Arnaud de Senilhes s’oppose à certains associés qui refusent d’élargir le cercle des equity partners. En juin 2008, il est remplacé par Christian Valsamidis au poste de managing partner et quitte alors le cabinet, accompagné de treize autres associés. Ils entrent en contact avec Nixon Peabody pour fonder un bureau parisien. Mais Taylor Wessing ne l’entend pas de cette oreille et plusieurs procédures judiciaires sont engagées à New York et devant un tribunal arbitral en France. La crise est longue et éprouvante pour Arnaud de Senilhes. Une fois celle-ci passée, la firme américaine ouvre officiellement ses portes à Paris, le 28 octobre dernier. « L’aventure commune de notre équipe n’est pas terminée. Elle se poursuit et se développe plus fort ici, chez Nixon Peabody », positive l’avocat qui est nommé managing partner du nouveau bureau. « Je dois créer un environnement stable dans lequel les associés trouvent plaisir à travailler. Je suis une force de proposition, au service de l’équipe », estime-t-il. Une réunion d’associés est organisée toutes les semaines pour débattre de l’ensemble des sujets proposés. Et une fois les décisions votées, le managing partner se charge immédiatement de leur application. « La mise en œuvre est automatique. J’y veille personnellement et mon rôle est de faire en sorte qu’il n’y ait aucun retard d’exécution », explique l’associé. Une véritable main de fer dans un gant de velours. Ondine Chambaud
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Événements Les Matinées-débats de La Lettre des Juristes d’Affaires



TRANSPOSITION DE LA TROISIEME DIRECTIVE BLANCHIMENT Quelles incidences pratiques pour les professionnels ? LE SUJET



nouvelles obligations imposées par la troisième directive ? Comment ces mesures impactent-elles les professionnels, avocats, notaires, organismes financiers ? Comment intégrer ces modifications dans les pratiques professionnelles ?



La réglementation en matière de lutte anti-blanchiment ne cesse d’évoluer. La deuxième directive blanchiment du 4 décembre 2001 a été transposée par la loi du 11 février 2004. Le décret d’application aux professions du droit n’est paru que le 27 juin 2006, pour être partiellement annulé par le Conseil d’Etat le 10 avril 2008 au profit des avocats. Entre-temps, une troisième directive, en date du 26 octobre 2005, a aggravé les obligations pesant sur les professionnels. Elle devait être transposée en 2007 ; c’est la loi de modernisation de l’économie qui a finalement habilité le gouvernement à la transposer par voie d’ordonnance. Ce nouveau texte va ainsi encore une fois bouleverser les obligations incombant aux professionnels : banques, avocats, notaires sont ainsi concernés au premier chef. Quels sont les aspects juridiques de la lutte anti blanchiment ? Quelles sont les



William FEUGÈRE, Avocat à la Cour, Membre du Conseil de l’Ordre, Feugère Ballu Associés David HOTTE, Responsable Département Sécurité Financière et Lutte anti-blanchiment, Banque Fédérale des Banques Populaires Hervé ROBERT, Magistrat, Conseiller juridique du directeur de TRACFIN Pierre TARRADE, Notaire



Modalités d’inscription



• Date : lundi 2 mars 2009 • Heures : de 8h30 à 11h30 • Lieu : Hôtel de Crillon 10, place de la Concorde, 75008 Paris Métro & Parking : Concorde



• Tarifs : – abonné à la LJA : 377 € HT ; – non abonné LJA : 498 € HT (TVA : 19,6 %) • Contact : Sylvie Deniseau, tél. : 0 825 08 08 00, [email protected] • Le dossier de documentation remis aux participants de la matinée est disponible au tarif de 220 € HT (TVA : 19,6 %).



BILLET



QUI VEUT DANSER ?



COURS HAUT, JUPES COURTES



Par Jacques Lehré, président de DecidersHub M & A (DH-MA) Nous avons tous connu des soirées entre amis où l’ambiance tarde à s’installer. Quand vient le moment de danser, les convives se regardent et attendent qu’un premier couple se décide. Mais le DJ professionnel annoncé est un adolescent boutonneux qui ne connaît que la musique électronique. Alors personne ne bouge et la musique tourne dans le vide. Soudain un homme plutôt laid prend son courage à deux mains et invite une dame plutôt mignonne en se disant qu’il a une ouverture. Ils se lancent sur la piste et commencent à danser. Deux scénarios sont possibles à partir de là. Soit les autres se lèvent et la fête commence. Soit les deux téméraires se ridiculisent en dansant seuls un rock sur un titre électro, puis se rasseyent penauds. La fête sombre alors définitivement… Il en va de même du M & A en ce début d’année. Pfizer et Wyeth ont pris le risque de lancer le bal. Y aura-t-il quelqu’un pour danser avec eux ?



Georges Taylor avait démontré sa « théorie de l’ourlet » en 1920 en faisant le parallèle entre le cours de l’action en bourse et la longueur des tenues féminines. Et selon lui, les femmes, très couvertes quand les cours plongent, raccourcissent leurs tenues quand les actions grimpent. Selon le New York Times, un simple regard sur les très longues robes d’Angelina Jolie en 2007 aurait pu aider les analystes à anticiper la crise…
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